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La loi du 16 juillet 2012 modifiant le Code civil 
et le Code judiciaire en vue de simplifier 
les règles qui gouvernent le procès civil

ANS LE RAPPORT « les Dialogues Justice » établi en 2004, Georges de Leval 
et Fred Erdman ont formulé de nombreuses suggestions pour améliorer le 
fonctionnement de la justice. La loi du 16 juillet 2012 met en pratique trois 

de ces propositions. Elle maintient l’effet interruptif de prescription de la citation 
nulle pour vice de forme. Elle accroît les pouvoirs du juge sur le déroulement de 
l’instance en lui permettant d’omettre une affaire du rôle en cas de retard anormal. 
Enfin et surtout, elle introduit le témoignage écrit dans notre droit, dans l’espoir de 
limiter le recours à la procédure d’enquête, dont la lourdeur est connue.

1
Introduction

1. Une application des « Dialogues Justice ». —
Lors de son entrée en fonction en qualité de mi-
nistre de la justice, Laurette Onkelinx mandata le
sénateur Fred Erdman et le professeur Georges de
Leval pour établir un état des lieux de la justice.
En juillet 2004, ces « explorateurs » déposèrent
un rapport de plus de 400 pages, bien connu sous
le nom de « Dialogues Justice ». Dans ce docu-
ment, les auteurs ne se contentèrent pas de dres-
ser un bilan des forces et faiblesses de la justice.
Ils formulèrent également de très nombreuses
suggestions de modifications ponctuelles.
Dans une proposition de loi déposée à la Cham-
bre en 20101, le député Brotcorne a repris assez
fidèlement trois des propositions formulées par
les éminents auteurs2. Pourquoi trois seulement
et ces trois-là en particulier? L’exposé des motifs
n’est pas très explicite sur ce point. Si on a parfois
reproché au législateur un excès d’ambition, c’est
plutôt un excès de modestie que l’on pourrait
épingler cette fois. Cela dit, si cette modification
a pour résultat de simplifier la vie des praticiens,
même sur des points limités, c’est toujours cela
de pris à l’ennemi.

2
Modification en matière 

d’interruption de prescription

2. L’effet interruptif de prescription de la cita-
tion. — On connaît l’importance de la prescrip-
tion extinctive en matière procédurale. Dans
les cas où le délai de prescription est court, l’in-
troduction d’une procédure peut parfois faire fi-
gure de course contre la montre. En effet, les
causes d’interruption de la prescription ne sont
pas légion. Selon l’article 2244 du Code civil,
seuls une citation en justice, un commande-
ment ou une saisie, signifiés à celui qu’on veut
empêcher de prescrire, forment l’interruption
civile3. Le même texte ajoute qu’une citation en
justice interrompt la prescription jusqu’au pro-
noncé d’une décision définitive. Le demandeur
est donc à couvert, une fois la procédure
introduite4.

(1) Doc. parl., sess. extr. 2010, 53 0075/001.
(2) En fait, la proposition comprenait une quatrième mo-
dification. Dans la mesure où elle concernait plutôt la
vente d’immeuble dépendant d’une masse faillie, elle a
été retirée en cours de débat parlementaire parce que
trop étrangère au droit commun de la procédure.

(3) Une des propositions des « Dialogues Justice » était
précisément d’introduire de nouvelles causes d’interrup-
tion de prescription, non judiciaires, ce qui éviterait l’in-
troduction de procédures à titre purement conservatoire.
Les auteurs suggéraient de donner un effet interruptif de
prescription à une sommation par avocat ou par huissier.
F. ERDMAN et G. DE LEVAL, « Dialogues Justice - Rapport
de synthèse rédigé à la demande de Mme Laurette On-
kelinx, vice-première ministre et ministre de la Justice »,
juillet 2004, p. 123.
(4) Sous réserve de l’existence — controversée — d’une
prescription de l’instance après dix ans d’inactivité de la
procédure. Th. DELAHAYE, « Péremption et prescription
du lien d’instance », J.L.M.B., 2012, pp. 1306 et s.
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634 DOCTRINE 2012

3. La disparition de l’interruption en cas de rejet
de la demande. — Que se passe-t-il si le juge ne
fait pas droit à la demande? S’il se déclare in-
compétent, sa décision n’aura aucune incidence
sur l’interruption de prescription. En effet,
l’article 2246 du Code civil précise que la cita-
tion en justice, même donnée devant un juge in-
compétent, interrompt la prescription. L’effet in-
terruptif de la prescription est donc préservé jus-
qu’à ce que le juge de renvoi statue sur la
demande. En revanche, les conséquences sont
plus graves en cas de rejet de la demande.
L’article 2247 indique en effet que, si l’assigna-
tion est nulle par défaut de forme, si le deman-
deur se désiste de sa demande ou si sa demande
est rejetée, l’interruption est regardée comme
non avenue. En cas de rejet de la demande,
l’autorité de chose jugée qui s’attache à la déci-
sion empêchera le demandeur de réitérer une
demande identique. Mais rien ne l’empêche de
se fonder sur une autre cause, c’est-à-dire un
fondement juridique différent de celui sur lequel
le juge a statué. Par exemple, le rejet d’une de-
mande en nullité d’un contrat pour défaut d’ob-
jet n’empêche pas le demandeur d’introduire
une demande en nullité, fondée cette fois sur un
vice du consentement. L’objet et les parties de la
nouvelle instance seraient identiques à la précé-
dente, mais le fondement juridique serait diffé-
rent. Dans ce cas il n’y aurait pas violation de
l’article 23 du Code judiciaire et la nouvelle de-
mande serait recevable. Encore faut-il que l’ac-
tion ne soit pas prescrite entre-temps. En effet,
selon l’article 2247, le rejet de la demande a
pour effet de faire disparaître l’effet interruptif de
prescription de la citation originaire. La prescrip-
tion a suivi son cours, comme si aucune procé-
dure n’avait jamais été introduite. Le risque exis-
te donc de ne pas pouvoir réitérer sa demande,
même s’il n’existe aucun obstacle au niveau de
la chose jugée. L’introduction de deux demandes
successives à l’objet identique, mais reposant sur
des fondements juridiques différents est toutefois
peu fréquente.

4. La disparition de l’interruption en cas d’an-
nulation de l’acte introductif. — Le problème
est toutefois plus redoutable lorsque la demande
est rejetée pour irrégularité de forme de la cita-
tion. Malgré le caractère assez peu formaliste
des règles relatives à la nullité des actes intro-
ductifs d’instance, l’annulation n’est pas un cas
d’école. On peut songer aux cas de nullité abso-
lue, visées à l’article 862 du Code judiciaire, que
le juge peut soulever d’office et dans lesquels le
défendeur ne doit pas prouver que l’irrégularité
lui a causé un préjudice. Il appartient alors au
demandeur de démontrer que l’acte a rempli le
but que la loi lui assigne (article 867 C. jud.), ce
qui n’est pas possible dans tous les cas. Lorsqu’il
annule la citation, le juge n’a pas abordé le fond
du litige, de telle sorte qu’aucune autorité de
chose jugée n’empêche le demandeur de former
une nouvelle demande absolument identique à
la précédente. Il doit juste veiller à purger sa
nouvelle citation du vice de forme qui a entraîné
l’annulation de la citation antérieure. Les cas de
réintroduction d’une nouvelle demande après
annulation de la citation n’ont donc rien d’ex-
ceptionnel. Dans ce contexte, le prescrit de
l’article 2247 du Code civil apparaît particuliè-
rement pénalisant pour le demandeur malchan-
ceux. En effet, la loi fait disparaître l’effet inter-
ruptif de prescription d’une citation nulle en la
forme, tout comme en cas de rejet de la deman-
de par une décision de fond. Si la nullité de la ci-
tation n’est prononcée qu’au terme d’une longue

procédure ou si la procédure a été introduite peu
de temps avant l’expiration de la prescription, le
demandeur risque de se retrouver coincé, dans
l’incapacité de réparer l’irrégularité formelle, s’il
ne l’a pas constatée en temps utile.

5. Critique de la loi. — La doctrine classique
regrettait déjà la sévérité de ce texte, peu com-
patible avec l’indulgence témoignée à l’égard
du demandeur qui a cité devant un juge
incompétent5. Comme le relève le procureur
général Leclercq, l’effet interruptif de la citation
tient à la manifestation de volonté que cet acte
implique6. Dès lors, note J.-F. van Drooghen-
broeck : « Où gît la différence, puisqu’en toute
hypothèse, “l’effet interruptif de la citation en
justice tient aujourd’hui à la manifestation de la
volonté que cet acte implique”, bien davantage
qu’aux formes qu’il adopte? Fût-elle affectée
d’une nullité au sens de l’article 860 du Code
judiciaire, la citation — ou la requête — n’altè-
re pas l’expression de la volonté de son auteur,
pas plus que lorsqu’elle est portée devant un
juge incompétent »7.

6. Une modification bienvenue. — Dans ce con-
texte, on ne s’étonnera pas que F. Erdman et
G. de Leval aient appelé de leurs vœux une réfor-
me de l’article 2247 du Code civil8. Une premiè-
re modification, très partielle, est intervenue en
2007. En effet, l’article 700, alinéa 2, du Code ju-
diciaire nouveau, introduit par la loi du 26 avril
2007 modifiant le Code judiciaire en vue de lut-
ter contre l’arriéré judiciaire, maintient l’effet in-
terruptif de prescription d’un acte introductif nul,
mais uniquement dans l’hypothèse d’une viola-
tion de la règle imposant l’usage de la citation.
C’est donc le cas où le demandeur a utilisé une
requête au lieu d’une citation qui est visé9. Toutes
les autres hypothèses de nullité pour violation
d’une règle de forme ne sont pas évoquées par le
texte. Le problème restait donc (presque) entier10.

Il existait deux autres cas d’irrégularité n’altérant
pas l’effet interruptif de prescription de l’acte
introductif : la violation des règles relatives à
l’emploi des langues en matière judiciaire (loi du
15 juin 1935, article 40) et l’absence d’inscrip-
tion à la Banque-carrefour des entreprises (loi du
16 janvier 2003, article 15). Pourquoi ces cas
seulement? Cette situation aurait pu donner lieu
au constat d’une discrimination injustifiée par la
Cour constitutionnelle11. C’est donc de manière
très heureuse que la présente proposition de loi a
intégré cette modification du Code civil. Dans sa
nouvelle rédaction, l’article 2247 du Code civil
ne reprend plus le cas de la citation annulée pour
vice de forme12. Désormais, seuls la décision de
rejet et le désistement font disparaître l’effet inter-
ruptif de prescription de l’acte introductif. C’est
un grand pas dans la déformalisation du droit
procédural et on ne peut que l’applaudir. Les hy-
pothèses dans lesquelles un vice de forme de
l’acte introductif d’instance constituera le point
final du litige se réduisent comme une peau de
chagrin. Auparavant, le juge pouvait déjà refuser
l’annulation lorsque l’irrégularité n’avait aucun
impact sur la procédure ou les droits de la
défense13. À présent, même en cas d’annulation,
le demandeur pourra réintroduire une nouvelle
instance, sans risque d’être bloqué par la pres-
cription de son action, pour autant qu’il ne tarde
pas anormalement à agir14.

3
Modifications en matière 

d’omission du rôle

7. L’omission périodique des causes dont les
débats n’ont pas été poursuivis depuis plus de

(5) DE PAGE, t. VII, no 1179, et les références citées.
(6) Proc. gén. J.-F. Leclercq, concl. précédant Cass.,
3 juin 1991, Pas., 1991, I, pp. 867 et s.
(7) J.-F. VAN DROOGHENBROECK, « La prescription
libératoire : paradigme ou paradoxe de la sécurité
juridique? », J.T., 2004, pp. 337 et s., no 2. Voy. aussi : J.-
F. VAN DROOGHENBROECK et M. MARCHANDISE, « Les
causes d’interruption et de suspension de la prescription
libératoire », in La prescription extinctive - Étude de droit
comparé, Paris–Bruxelles, L.G.D.J.-Bruylant, 2010,
pp. 403 et s., nos 25 et s. Selon M. MARCHANDISE (La
prescription libératoire en matière civile, Les dossiers du
J.T., no 64, Bruxelles, Larcier, 2007, no 126) l’intention
du législateur parait plutôt relever de la volonté de pro-
téger la valeur de l’acte en déniant le moindre effet à la
citation défectueuse. Même son de cloche chez
W. Wilms (W. WILMS, Dagvaarding en verjaring, Anvers,
Maklu, 1990, nos 42-43, pp. 28 et 100-101, p. 63).
(8) F. ERDMAN et G. DE LEVAL, op. cit., p. 130. Cette pro-
position est reprise dans d’autres textes par G. de Leval.
Voy. G. DE LEVAL et F. GEORGES, « La loi Onkelinx du
26 avril 2007 modifiant le Code judiciaire en vue de lut-
ter contre l’arriéré judiciaire - La sanction des irrégulari-
tés procédurales », in Le droit judiciaire en mutation – En
hommage à Alphonse Kohl, formation permanente
C.U.P., vol. 95, Liège, Anthemis, 2007, pp. 135 et s.,
no 16; G. DE LEVAL, « Le citoyen et la justice civile - Un
délicat équilibre entre efficacité et qualité », Rev. dr.
U.L.B., 2006, vol. 34, p. 106, note 10.
(9) Contrairement à l’intention avouée du législateur,
qui était de guérir tous les cas de choix inadaptés de
l’acte introductif d’instance. Voy. X. TATON, « Les irrégu-
larités, nullités et abus de procédure », in Le procès civil
accéléré?, Bruxelles, Larcier, 2007, pp. 199 et s., nos 15
et 19. Pour la petite histoire, la modification de
l’article 2247 du Code civil a également été envisagée
en 2007 mais rejetée : X. TATON, ibidem, no 14.
(10) Sous réserve d’une interprétation très extensive de
l’article 700, alinéa 2, qui s’appliquerait par analogie à
tous les cas de nullité pour vice de forme. Une telle in-
terprétation ne se retrouve pas dans la jurisprudence.

(11) H. BOULARBAH et X. TATON, « Les vices de forme et les
délais de procédure - Régime général et irrégularités
spécifiques », in Les défenses en droit judiciaire, Bruxelles,
Larcier, 2010, pp. 101 et s., no 23; X. TATON, « Les irrégu-
larités, nullités et abus de procédure », in Le procès civil
accéléré?, Bruxelles, Larcier, 2007, pp. 199 et s., no 17;
P. TAELMAN et B. DECONINCK, « Qui pro quo omtrent de
nietigheden en de sancties? », in De wet van 26 april 2007
tot wijziging van het Gerechtelijk Wetboek met het oog op
het bestrijden van de gerechtelijke achterstand doorge-
licht, Bruges, la Charte, 2007, pp. 119 et s., no 19.
(12) Cette réforme est également intervenue en France,
par une loi du 17 juin 2008, qui a modifié l’article 2241
du Code civil français.
(13) Cette absence d’impact pouvait résulter, pour les nul-
lités relatives, de l’absence de preuve d’un grief dans le chef
du défendeur (article 861 du Code civil) et, pour les nullités
absolues, de la démonstration que l’exécution de la forma-
lité ressortait d’une autre pièce du dossier ou du fait que le
but poursuivi par la loi avait été atteint (article 867 C. jud.).
La régularisation de l’acte est aussi envisageable
(article 863 C. jud., actuellement pas en vigueur).
(14) Rappelons que, au contraire de la suspension, l’inter-
ruption fait courir un nouveau délai d’égale longueur lors-
que la cause d’interruption disparaît (C. EYBEN et
J. ACOLTY, « La prescription extinctive en droit civil et
commercial », in La prescription, Limal, Anthemis, 2011,
no 125; M. MARCHANDISE, La prescription libératoire en
matière civile, Les dossiers du J.T., no 64, Bruxelles, Larcier,
2007, no 114; N. PEETERS, « Verjaring », in Bestendig han-
dboek verbintenissenrecht, Malines, Kluwer, 2011, feuill.
mob., no 4565, pp. V.3–83 et s.; D. PHILIPPE et M. DUPONT,
« Les effets de l’interruption et de la suspension de la pres-
cription en droit belge », in La prescription extinctive - Étu-
de de droit comparé, Paris–Bruxelles, L.G.D.J.-Bruylant,
2010, pp. 506 et s., no 7; M. REGOUT-MASSON, « La pres-
cription en droit civil », in La prescription, formation per-
manente C.U.P., vol. XXIII, Liège, édition C.U.P., 1998,
p. 51; S. RUTTEN, « De bevrijdende verjaring : een stand
van zaken », in Meester van het proces - Topics gerechte-
lijk recht, Gand, Larcier, 2010, pp. 97 et s., no 5).
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trois ans. — L’article 730, § 2, du Code judi-
ciaire dispose que :
« a) Tous les ans dans les quinze premiers jours
du mois de décembre, les présidents des cours
et tribunaux procèdent à l’appel de toutes les
causes qui sont inscrites au rôle depuis plus de
trois ans et dont les débats n’ont pas été ouverts
ou n’ont plus été continués depuis plus de trois
ans. La liste des causes ainsi appelées est affi-
chée un mois à l’avance à la porte de la salle
d’audience ou déposée au greffe en vue de
consultation des parties, et de leurs conseils.
» Toutes les causes dont le maintien n’est pas
demandé sont omises d’office du rôle. Il en est
fait mention à la feuille d’audience.
» Toute cause omise du rôle peut être réinscrite
à la demande de la partie la plus diligente ».

Le but de cette disposition est de nettoyer les
rôles en excluant les affaires qui n’ont plus con-
nu aucun développement depuis trois ans au
moins. La sanction est modeste, puisque l’affai-
re peut être réinscrite au rôle moyennant un
nouveau paiement des droits de mise au rôle15.
L’omission n’éteint ni le droit ni l’instance16.
Dans le rapport « Dialogues Justice », F. Erd-
man et G. de Leval ont relevé la lourdeur du
mécanisme d’omission d’office. Celui-ci oblige
les greffes à procéder chaque année à la publi-
cation des causes dont l’instruction n’a pas pro-
gressé. Ils suggéraient de prévoir une omission
automatique, sans affichage d’une liste et dépôt
de celle-ci au greffe17.
Curieusement, ce n’est pas cette suggestion qui
est reprise dans la loi. Celle-ci se borne à prévoir
la suppression de la mention de l’omission à la
feuille d’audience. Le gain de temps est assez
modeste par rapport à la mesure nettement plus
ambitieuse proposée par MM. Erdman et de Le-
val. Pourtant, la lecture de l’exposé des motifs in-
dique que la volonté de l’auteur de la proposition
de loi était bien d’instaurer une omission automa-
tique, sans formalité, comme le suggéraient les
« Dialogues Justice ». Pourquoi cette intention
n’apparaît-elle pas dans le texte? Le problème pa-
raît bien être de pure légistique. En effet, plutôt
que de supprimer le premier alinéa du petit a) du
texte, qui instaure la formalité de la publication
annuelle des causes inertes depuis plus de trois
ans, la proposition de loi se borne à supprimer la
deuxième phrase du deuxième alinéa « Il en est
fait mention à la feuille d’audience ». Lors des
travaux en commission de la justice, la ministre a
fait remarquer que le texte proposé ne transposait
pas correctement la suggestion des auteurs des
« Dialogues Justice » et ne réalisait pas l’objectif
recherché par la proposition de loi18. Malgré cet
avertissement, aucun amendement n’a été intro-
duit sur ce point, de telle sorte que le texte final a
accouché de cette souris procédurale.

8. L’omission du rôle des affaires présentant un
retard anormal. — L’article 730, § 2, poursuit
en disposant que :

« b) Si l’instruction d’une affaire révèle un re-
tard anormal, la cause peut être omise d’office
du rôle des audiences.
» Toute cause omise du rôle d’audience peut y
être ramenée par la partie la plus diligente sans
autres formalités qu’une demande adressée au
président de la chambre ».
Cette disposition permet au juge de sanctionner
les parties qui tardent anormalement à diligenter
la cause, en omettant celle-ci du rôle particulier
de la chambre à laquelle elle a été distribuée. À
nouveau, il s’agit d’une sanction légère, puis-
qu’il suffit d’écrire au président de chambre pour
que la cause soit réinscrite au rôle de l’audience.
La jurisprudence publiée connaît quelques cas
d’application de cette disposition19.
Les auteurs des « Dialogues Justice » ont propo-
sé d’alourdir la sanction en prévoyant égale-
ment la possibilité d’une omission du rôle
général20. Il faudrait alors payer à nouveau les
droits de mise au rôle pour obtenir la réinscrip-
tion de l’affaire au rôle. Cette sanction apparai-
trait ainsi plus dissuasive.
Cette fois, le rapport a été correctement trans-
posé dans la loi. Le pouvoir du juge a donc été
accru. Reste à voir comment cette disposition
sera appliquée en pratique.

4
Le témoignage écrit

9. Motif de la modification. — Jusqu’à l’adop-
tion de la présente loi, les témoignages consti-
tuaient l’archétype de la preuve orale. En effet,
la réception des déclarations de témoins ne
pouvait se faire qu’en respectant la procédure
d’enquête détaillée dans le Code judiciaire aux
articles 915 et suivants. Les témoins sont enten-
dus par le juge lors d’une audience. Les décla-
rations écrites — même sous serment21 — ne
constituaient pas des témoignages, mais des
présomptions22. Sur le plan pratique, cela ne
changeait pas grand-chose, étant donné que le
régime des témoignages et présomptions est
identique sur le plan probatoire : ils sont tous
deux privés de force probante. Ils ne lient pas le
juge et la preuve contraire peut être administrée
par les parties par toutes voies de droit.
Dans leur rapport, G. de Leval et F. Erdman stig-
matisent la lourdeur de la procédure d’enquête
et suggèrent d’admettre les attestations écrites,
à l’instar du droit français23. Ils relèvent qu’en
France, le succès de ce nouveau type de mesu-
re d’instruction a quasiment relégué les enquê-
tes aux oubliettes. Ils proposent dès lors d’insé-

rer dans le Code judiciaire un texte nouveau,
qui est en fait la reproduction des dispositions
du Code de procédure civile. La proposition de
loi a repris textuellement la suggestion des
auteurs du rapport. Le texte nouveau, introduit
dans les articles 961/1 à 961/3 du Code judi-
ciaire par la loi du 16 juillet 2012, est donc, en
réalité, la transposition littérale des articles 200
à 203 du Code procédure civile français.

10. Principe. — Le principe est énoncé à
l’article 961/1 du nouveau Code judiciaire.
« Lorsque la preuve testimoniale est admissible,
le juge peut recevoir de tiers des déclarations,
sous forme d’attestation, de nature à l’éclairer
sur les faits litigieux dont ils ont personnelle-
ment connaissance ».

Qu’on ne s’y trompe pas, ces attestations consti-
tuent désormais de vrais témoignages. Elles ne
peuvent être remplies que par des personnes qui
peuvent être entendues comme témoins
(article 961/2). Donc, par exemple, les enfants ne
pourront établir d’attestations dans les litiges op-
posant leurs parents, sauf les exceptions prévues
par la loi (article 931, alinéa 2). Par ailleurs, l’at-
testation contient « la relation des faits auxquels
son auteur a assisté ou qu’il a personnellement
constatés » (article 961/2). Il ne s’agit donc pas
d’avis ou d’explications techniques ou d’une pro-
duction de documents qui ne contiennent pas un
témoignage. Ces derniers tomberaient dans le
champ d’application des dispositions relatives à la
production de documents (articles 877 et s.). Bien
que le texte insiste sur le fait que les témoins doi-
vent relater des faits qu’ils personnellement cons-
tatés, le témoignage indirect n’est pas interdit. Il
ne l’est pas pour les auditions orales de témoins24.
On ne voit dès lors pas pourquoi il serait prohibé
pour les témoignages écrits. Le juge fera évidem-
ment preuve de prudence quant à l’appréciation
de ce type de témoignage25.

En revanche, une déclaration enregistrée n’est,
jusqu’à nouvel ordre, pas une preuve écrite et
ne peut constituer une attestation. Il s’agira
donc d’une présomption26.

11. Procédure. — Les règles de réception de
ces attestations figurent à l’article 961/2 du
nouveau Code judiciaire. Elles sont produites
par les parties ou à la demande du juge. Le juge
communique aux parties celles qui lui sont di-
rectement adressées, de façon à ce qu’elles
puissent faire l’objet d’un débat contradictoire.

L’attestation mentionne les noms, prénoms,
date et lieu de naissance, domicile et profession
de son auteur ainsi que, s’il y a lieu, son lien de
parenté ou d’alliance avec les parties, de subor-
dination à leur égard, de collaboration ou de
communauté d’intérêts avec elles.

L’attestation indique en outre qu’elle est établie
en vue de sa production en justice et que son
auteur a connaissance qu’une fausse attestation
de sa part l’expose à des sanctions pénales.

L’attestation est écrite, datée et signée de la
main de son auteur. Celui-ci doit annexer, en
original ou en photocopie, tout document offi-

(15) Initialement, une sanction plus radicale avait été
prévue, dans la loi du 3 août 1992 : la radiation d’office,
avec pour effet qu’une nouvelle citation était nécessaire
pour réintroduire la procédure. Cette sanction a paru
trop radicale au législateur, qui a introduit le texte actuel
par une loi du 25 novembre 1993.
(16) J.P. Gand, 2e cant., 22 octobre 2001, R.W., 2002-
2003, p. 1111; T.T. Audenaerde, 26 septembre 2000,
A.J.T., 2001-2002, p. 900.
(17) F. ERDMAN et G. DE LEVAL, op. cit., p. 133.
(18) Doc. parl. Ch., sess. ord. 2011-2012, 53 0075/003,
p. 5.

(19) Comm. Liège, 5 décembre 2007, J.T., 2008, p. 106;
J.L.M.B., 2009, p. 557; Bruxelles, 14 septembre 2006,
J.T., 2007, p. 35; J.L.M.B., 2006, p. 1511; R.D.J.P., 2007,
p. 116.
(20) F. ERDMAN et G. DE LEVAL, op. cit., p. 134.
(21) De telles déclarations sont connues en droit anglo-
américain sous le nom d’affidavit.
(22) P. VAN OMMESLAGHE, Droit des obligations, t. III,
Bruxelles, Bruylant, 2010, no 1790, p. 2415. Au contrai-
re de la France, où, même sous l’empire de l’ancien
Code de procédure civile, la Cour de cassation admettait
déjà des formes écrites de témoignages (Cass. fr., ch. civ.,
2 mai 1950, S. 1951.1.79; Cass. fr., 3e ch. civ.,
11 janvier 1978, Bull. civ., III, no 30; R.T.D. civ., 1978,
p. 925, note PERROT).
(23) F. ERDMAN et G. DE LEVAL, op. cit., p. 223.

(24) Cass., 25 février 1980, Pas., 1980, I, p. 768; R.W.,
1980-1981, col. 384.
(25) Liège, 27 octobre 1998, Rev. trim. dr. fam., 1999,
p. 516; Div. act., 2000, p. 115; R.R.D., 1999, p. 38; Civ.
Bruxelles, 28 avril 1997, J.L.M.B., 1998, p. 381.
(26) J.-L. MOURALIS, Rép. civ. Dalloz, vo « Preuve »,
2002, no 635.
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ciel justifiant de son identité et comportant sa
signature.

Les exigences sont donc plus poussées que pour
les attestations produites antérieurement à l’adop-
tion de la présente loi. À défaut de régime juridi-
que particulier, elles n’étaient soumises à aucune
règle de forme spécifique. Dès lors, un courrier
simple émanant d’un tiers constituera, la plupart
du temps, une attestation irrégulière pour non-res-
pect des conditions de forme, même si ce courrier
contient la relation d’un fait litigieux27.

La loi indique que le juge communique aux
parties les attestations qui lui sont directement
adressées. Faut-il en déduire qu’un tiers pour-
rait établir une attestation non sollicitée par le
juge ou une partie? L’article 961/2 précise :
« les attestations sont produites par les parties
ou à la demande du juge ». Les tiers ne peuvent
donc pas produire des témoignages spontanés,
puisqu'ils ne sont provoqués ni par les parties ni
par le juge. En revanche, une partie pourrait
écrire à un tiers, qui pourrait adresser son attes-
tation directement au tribunal. Rien n’empêche
également que le juge sollicite une attestation
auprès d’un tiers, sans demande des parties.
Ces témoignages ne pourraient être demandés
que par jugement. On verrait mal un juge pren-
dre la plume pour écrire à un tiers, même en en
réservant copie aux parties. Le témoignage écrit
est une mesure d'instruction et donc, à ce titre,
doit faire l'objet d'une décision.

12. Sanction du non-respect des règles de pro-
cédure. — La loi ne prévoit aucune sanction en
cas de violation des règles édictées au nouvel
article 961/2. Cette problématique a donné
lieu, en France, à un contentieux relativement
important. Il est à craindre que les mêmes pro-
blèmes apparaissent chez nous, sauf si la trans-
position de la jurisprudence française aide à
aplanir immédiatement les conflits.

Tout d’abord, les règles relatives à la preuve en
droit belge ne sont pas d’ordre public28. Donc,
ces règles nouvelles relatives aux témoignages
écrits ne le sont pas non plus. À défaut de mention
expresse du texte, il n’y a aucune raison de consi-
dérer comme nulles les attestations qui ne répon-
dent au prescrit légal29. En effet, l’article 961/2 du
Code judiciaire constitue une règle de procédure.
Or, en droit judiciaire, le juge ne peut prononcer
aucune nullité qui ne serait prévue par la loi
(article 860 C. jud.). L’absence de nullité est con-
firmée dans les travaux préparatoires de la loi30.

En revanche, le juge pourrait écarter une attesta-
tion qui ne répond pas aux conditions de forme
édictées par la loi31. Il l’écartera, non pas parce
qu’elle est irrégulière, mais parce que les irrégu-
larités dont elle est entachée ne permettent plus
d’y ajouter foi32. Il devrait évidemment motiver
sa décision, en indiquant en quoi l’attestation
n’est pas régulière et l’impact de cette irrégulari-
té sur la preuve du fait contesté33. Cette sanction
n’est toutefois pas obligatoire34. Le juge du fond
est souverain pour apprécier si une attestation
non conforme aux règles légales, présente ou
non des garanties suffisantes pour emporter sa
conviction35. Il devrait être également possible
de régulariser le vice de forme, même après qu’il
ait été soulevé par la partie adverse36. Cette so-
lution souple est tout à fait conforme au principe
d’économie de procédure.
Cela étant, il faudra également éviter de verser
dans le laxisme. On ne peut à ce sujet que para-
phraser l ’avertissement de R. Perrot3 7 :
« Contrairement à ce que pourrait laisser suppo-
ser la lecture des arrêts précités, les énonciations
prescrites par l’article 202 du nouveau Code de
procédure civile ne sont pas l’expression d’un
formalisme désuet. Elles sont destinées à faire de
l’attestation un véritable substitut du témoignage
oral et à l’exorciser du risque trop connu de l’at-
testation fabriquée ou surprise dans des condi-
tions suspectes. Comment notamment sanction-
nera-t-on l’auteur d’une fausse attestation si ce-
lui-ci n’a pas dit savoir qu’elle était destinée à
être produite en justice? S’il est désormais de ju-
risprudence constante que l’on peut produire
n’importe quel papier écrit par un tiers, en fai-
sant fi des précautions édictées par loi, et que les
tribunaux sont admis à en faire état sans la moin-
dre réserve, il est à craindre que la souveraine
appréciation du juge ne suffise plus à endiguer le
flot des attestations fantaisistes. Et autant dire
alors que les conditions légales ne servent plus à
rien, sinon à épouvanter ceux qui veulent bien
l’être ». Selon un autre auteur, une attestation qui
ne remplit pas les conditions légales doit être dé-
gradée en simple présomption38. Cela ne change
pas grand-chose à sa valeur probante.

13. Force probante. — La preuve testimoniale
n’a aucune force probante légale39. Cela signi-

fie que le juge n’est pas tenu de considérer un
fait comme établi, même en présence d’une dé-
claration d’un témoin en ce sens. Il doit tout au
plus respecter la foi due aux actes, c’est-à-dire
qu’il ne peut faire dire au témoin ce qu’il n’a
pas dit40. Les parties pourront apporter la preu-
ve contraire des faits affirmés par les témoins
par toutes voies de droit, en ce compris d’autres
témoignages ou des présomptions. Dans la me-
sure où les attestations constituent des formes
écrites de témoignages, ces règles leur sont éga-
lement applicables.

14. Audition subséquente des auteurs des attes-
tations. — La rédaction d’une attestation n’exclut
pas que son auteur puisse être ultérieurement en-
tendu dans la cadre d’une procédure d’enquête
classique (art. 961/3). En effet, le témoignage écrit
garantit moins que la procédure classique la sin-
cérité et la spontanéité des témoins41. Il est inté-
ressant de noter qu’en procédure anglo-américai-
ne et en arbitrage international, l’audition des té-
moins est précédée de la rédaction d’attestations
écrites42. Celles-ci permettent de procéder à un tri
et de vérifier quels témoins méritent d’être interro-
gés et les points sur lesquels l’audition devra por-
ter. Désormais, une telle procédure pourrait être
appliquée en droit belge. Au vu des attestations
rédigées par les témoins, les parties et le juge
pourront apprécier l’opportunité d’une audition
des auteurs des témoignages écrits.
En cas de contradiction entre attestation et témoi-
gnage, il n’existe pas de motif juridique pour faire
primer l’un sur l’autre : ils ont la même (absence
de) force probante et leur valeur probante (leur
caractère convaincant) est apprécié souveraine-
ment par le juge. Il est toutefois probable que,
dans les faits, les témoignages oraux l’emporte-
ront sur les témoignages écrits. Même si la prati-
que démontre que certaines personnes n’hésitent
pas à mentir en justice, le faux témoignage de-
vant un juge demande plus d’aplomb que la ré-
daction d’une attestation de complaisance. Par
ailleurs, par un jeu de questions précises, le juge
peut plus facilement cerner la crédibilité qu’il
peut accorder à un témoin. À l’inverse, une attes-
tation peut parfaitement être dictée par un tiers.
Même la mention les sanctions pénales éventuel-
les sera peut-être moins dissuasive lors de la ré-
daction d’un écrit dont l’utilisation en justice
pourrait apparaître assez lointaine.
Les attestations écrites permettront-elles de se
passer de la procédure d’enquête, comme le
souhaitent aussi bien les rédacteurs des
« Dialogues Justice » que l’auteur de la propo-
sition de loi? C’est la pratique qui nous le dira.
La manière dont les attestations seront rédigées
sera déterminante. Plus elle seront précises et
complètes, plus elles ôteront au juge l’envie de
poser des questions au témoin. Mais rien n’em-
pêche que le témoin réponde par écrit à des
questions complémentaires du tribunal, si le
procédé est jugé plus léger qu’une enquête
classique. Il est dit à l’article 961/2 que les at-
testations peuvent être produites à la demande
du juge. Il est donc tout à fait possible que,
après production d’une première attestation, le

(27) H. CROZE et Ch. MOREL, « De l’effet probatoire des
simples lettres », Gaz. Pal., 1991, panor., p. 468.
(28) Cass., 30 janvier 1947, Pas., 1947, I, p. 29; Cass.,
30 septembre 1948, Pas., I, p. 520; Cass., 20 juin 1957,
Pas., 1957, I, p. 1256; Cass., 11 mars 2002, Pas., 2002,
I, p. 697, R.W., 2002-2003, p. 1219; Cass., 12 octobre
2007, Pas., 2007, I, p. 1785, Ann. prat. comm., 2007,
p. 266, N.j.W., 2008, p. 120, note JOCQUÉ, R.C.J.B.,
2008, p. 527, note KIRKPATRICK, R.D.C., 2008, p. 767,
C.R.A., 2008, p. 93; Cass., 22 février 2010, R.G.
no S.08.0153.F.
(29) Jurisprudence constante en France : Cass. fr., 2e ch.
civ., 14 mars 1979, Gaz. Pal., 1979, jurispr., p. 419, note
VIATTE; R.T.D. civ., 1979, p. 665, note PERROT; Cass. fr.,
2e ch. civ., 21 novembre 1979, Dall., 1980, inf. rap.,
p. 466, note JULIEN; Cass. fr., 3e ch. civ., 12 décembre
1979, ibidem; Cass. fr., 2e ch. civ., 23 avril 1980, Bull.
civ., II, no 81; Cass. fr., 2e ch. civ., 20 novembre 1988,
J.C.P., 1989, IV, p. 41; Gaz. Pal., 1989, panor., p. 27;
Cass. fr., ch. com., 7 novembre 1989, J.C.P., 1990, IV,
p. 3; Cass. fr., 1re ch. civ., 25 novembre 1997, Dall.,
1998, inf. rap., p. 14; Bull. civ., I, no 327.
(30) Doc. parl., Ch., sess. ord. 2011-2012, 53 0075/003,
p. 4.

(31) En France : Cass. fr., 2e ch. civ., 20 mars 2003,
J.C.P., 2003, II, p. 10131, note RUSQUEC.
(32) R. PERROT, « Jurisprudence française en matière de
droit judiciaire privé », R.T.D. civ., 1981, p. 901, no 5.
(33) Cass. fr. soc., 24 avril 1980, Dall., 1981 p. 92, note
LEGIER; Cass. fr., 10 février 1982, Bull. civ., IV, no 81.
(34) Cass. fr., 1re ch. civ., 29 avril 1981, Bull. civ., I,
no 143; R.T.D. civ., 1981, p. 900, note PERROT; Cass. fr.,
6 mai 1981, Bull. civ., I, no 153; Cass. fr., 2e ch. civ.,
21 avril 1982, Bull. civ., II, no 59; Cass. fr., 2e ch. civ.,
23 janvier 1985, Gaz. Pal., 1985, panor., p. 93, note
GUINCHARD; Cass. fr., ch. soc., 12 juin 1986, J.C.P.,
1986, IV, p. 245; Cass. fr., 8 octobre 1987, J.C.P., 1987,
IV, p. 382; Cass. fr., 2e ch. civ., 9 janvier 1991, Gaz. Pal.,
panor., p. 468, note CROZE et MOREL.
(35) Les travaux préparatoires confirment que l’intention
du législateur était de transposer cette jurisprudence en
droit belge : Doc. parl. Ch., sess. ord. 2011-2012, 53
0075/003, p. 4.
(36) Cass. fr., 2e ch. civ., 21 novembre 1979, Dall.,
1980, inf. rap., p. 466, note JULIEN.
(37) R. PERROT, « Jurisprudence française en matière de
droit judiciaire privé », R.T.D. civ., 1979, p. 666, no 6.
(38) G. LEGIER, note sous Cass., 24 avril 1980, Dall.,
1981, jurispr., p. 93.
(39) D. et R. MOUGENOT, La preuve, 4e éd., Bruxelles,
Larcier, 2012, no 225; J.-L. MOURALIS, Rép. Civ. Dalloz,
vo « Preuve », 2002, nos 657 et s.; B. SAMYN, Privaat-
rechtelijk bewijsrecht, Gand, Story Publishers, 2012,
no 452; N. VERHEYDEN-JEANMART, Droit de la preuve,
Bruxelles, Larcier, 1991, nos 946 et 947; P. VAN OMME-

SLAGHE, Droit des obligations, t. III, Bruxelles, Bruylant,
2010, no 1791, p. 2416.
(40) Cass., 8 décembre 1967, Pas., 1968, I, p. 473;
Cass., 11 mars 1968, Pas., 1968, I, p. 866; Cass.,
11 décembre 1984, Pas., 1985, I, p. 452.
(41) L. CADIET et E. JEULAND, Droit judiciaire privé, Paris,
Litec, 2006, no 602.
(42) P. HOLLANDER, « L’importance des preuves orales
dans la procédure arbitrale », J.T., 2011, pp. 41 et s., no 3.
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juge manifeste le désir d’obtenir des précisions,
qui pourront faire l’objet d’une nouvelle attes-
tation du témoin.

15. Faux témoignage. — L’article 961/2 précise
que l’attestation indique qu’elle est établie en
vue de sa production en justice et que son
auteur a connaissance qu’une fausse attestation
de sa part l’expose à des sanctions pénales. Le
faux témoignage en procédure civile est péna-
lement sanctionné par l’article 220 du Code
pénal. Toutefois, pour que l’infraction de faux
témoignage puisse être établie, tant en matière
civile qu’en matière répressive, le témoin doit
avoir déposé sous serment43. Or l’article 961
nouveau ne précise pas que les attestations doi-
vent être revêtues d’une formule de serment
quelconque. Dès lors, à défaut de serment,
l’article 220 du Code pénal devrait être inappli-
cable. Cela ne signifie pas que toute sanction
pénale doit être écartée. Il faudra plutôt cher-
cher du côté du faux en écriture.
À ce sujet, la Cour de cassation a déjà décidé
que le faux témoignage n’excluait pas l’infrac-
tion de faux en écritures (article 196 C. pén.)44.
Les faits du cas d’espèce sont intéressants. Le
demandeur en cassation avait été entendu com-
me témoin sous serment dans une procédure
civile. Son adversaire déposa plainte pour faux
témoignage avec constitution de partie civile
entre les mains d’un juge d’instruction. Dans le
cadre de l’instruction, l’intéressé fut entendu
par le juge d’instruction. Il apparut ultérieure-
ment qu’il avait menti, aussi bien lors de son
audition comme témoin que devant le juge
d’instruction. La Cour de cassation a approuvé
les juges du fond qui ont considéré qu’une dou-
ble infraction avait été commise. D’une part,
une infraction de faux témoignage (article 220
C. pén.) lors de l’enquête et d’autre part, un
faux en écritures publiques, lors de l’établisse-
ment du procès-verbal d’audition par le juge
d’instruction (article 196 C. pén.). La Cour
précise : « La fausse déclaration déposée par un
particulier, consignée par écrit par le juge et
son greffier et signée par la suite par le particu-
lier, peut constituer un faux en écritures authen-
tiques au sens de l’article 196 du Code pénal.
Le fait que l’annotation corresponde à la décla-
ration n’y change rien, ni davantage le fait que
le simple dépôt d’une fausse déclaration soit
puni par un article de loi spécifique ». Même si
le contexte est un peu différent, il me semble
qu’on peut déduire de cet arrêt qu’une déclara-
tion écrite inexacte établie par un particulier,
transmise au juge et versée au dossier de la pro-
cédure, peut constituer un faux en écritures.

Dominique MOUGENOT
Juge au tribunal de commerce de Mons

Maître de conférences
aux F.U.N.D.P. de Namur

Les conclusions de synthèse 
ou l’article 748bis du Code judiciaire

1. L’article 748bis du Code judiciaire1, inséré
par la loi du 26 avril 2007 modifiant le Code ju-
diciaire en vue de lutter contre l’arriéré judi-
ciaire (entré en vigueur le 22 juin 2007), impo-
se aux parties de rédiger leurs dernières conclu-
sions, en première instance comme en appel,
sous forme de conclusions de synthèse. Pour
l’application de l’article 780, alinéa 1er, 3o, du
même Code, qui oblige le juge à répondre aux
conclusions ou moyens des parties, les conclu-
sions de synthèse remplacent toutes les conclu-
sions antérieures et, le cas échéant, l’acte intro-
ductif d’instance de la partie qui dépose les
conclusions de synthèse.
Les parties ont ainsi l’obligation de « récapituler »
leurs prétentions et moyens, le juge ne devant pas
répondre aux conclusions antérieures. Le juge
n’est tenu de répondre qu’aux moyens dévelop-
pés dans les conclusions de synthèse des parties2.
Il ne peut lui être reproché, au regard de
l’article 149 de la Constitution, de n’avoir pas ren-
contré un moyen non reproduit dans ces conclu-
sions de synthèse.
Cette nouvelle disposition légale, qu’il convient
d’approuver dans son principe, permet de sou-
lager « incontestablement le travail des juges
qui ne seront plus astreints à lire des écrits de
conclusions successifs, se répétant ou se con-
tredisant le cas échéant. Le débat y gagnera en
clarté et en simplicité, puisque le juge ne devra
plus s’interroger sur le maintien ou l’abandon
de certains moyens de défense non repris dans
les conclusions additionnelles »3.

2. Conclusions de synthèse ou dernières con-
clusions. Le principe est que les dernières con-
clusions doivent être prises sous forme de con-
clusions de synthèse.
Les dernières conclusions prises, quelques
qu’elles soient, sont présumées par l’effet de
l’article 748bis, être des conclusions de synthè-
se, même si, formellement, elles n’ont pas été
rédigées sous forme de conclusions de
synthèse4. Cette question a été débattue lors

des travaux préparatoires de la loi du 26 avril
2007 modifiant le Code judiciaire en vue de
lutter contre l’arriéré judiciaire, insérant
l’article 748bis du Code judiciaire. À l’occa-
sion de la discussion d’un amendement visant
à clarifier la situation d’une partie qui n’a rédi-
gé qu’un seul écrit de conclusions, la ministre
de la Justice a indiqué que « les dernières con-
clusions déposées sont considérées comme des
conclusions de synthèse. Il peut s’agir des pre-
mières conclusions déposées comme de nou-
velles conclusions qui réitèrent les arguments
des conclusions déposées précédemment et, le
cas échéant, les arguments repris dans l’acte in-
troductif d’instance »5. La proposition de n’éta-
blir des conclusions de synthèse que lorsque
plus de deux jeux de conclusions sont déposés
n’a pas été retenue6.

L’obligation de motivation du juge ne s’appré-
ciera qu’en fonction du contenu des dernières
conclusions valablement prises. Il convient d’y
être attentif. Si les conclusions de synthèse sont
écartées des débats à défaut d’avoir été transmi-
ses dans les délais au greffe ou à la partie adver-
se, ce seront les dernières conclusions valable-
ment prises qui seront présumées constituer les
conclusions de synthèse auxquelles le juge de-
vra répondre7.

3. Obligation de motivation (article 149,
Const. - 780, alinéa 1er, 3o, C. jud.) versus obli-
gation de statuer sur tous les chefs de demande
(article 1138, 3o, C. jud.). L’obligation de moti-
vation du juge ne s’appréciera qu’en fonction
du contenu de ces dernières conclusions vala-
blement prises (article 780, alinéa 1er, 3o, du
Code judiciaire), qu’elles soient formellement
prises sous forme de conclusions de synthèse
ou non8. Le juge ne doit pas répondre aux con-
clusions antérieures. La solution est certaine.

4. Plus délicate est la question de savoir si les
effets de la disposition se limitent à l’obligation
de motivation du juge9.
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